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Convention financière avec la commune de SERMAIZE

Travaux de rénovation éclairage public

Le Président du SEZEO,

ë Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

* Vu les délibérations no20l7/1 1 du 16 février 2017 et no20l7/85 du 07 décembre 2017 relatives aux

modalités de financement du SEZEO aux travaux d'électrification,

* Vu la délibération no20 l 8/01 relative à la compétence éclairage public,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour signer les conventions financières avec
les communes,

* Considérant le transfert de la compétence éclairage public de la commune au SEZEO,

* Considérant les travaux de rénovation éclairage public pour la commune de SERMAIZE.

ë DÉCIDE

ARTICLE 1 : La convention financière avec la commune de SERMAIZE fixant les conditions de

participation aux travaux d'éclairage public est acceptée.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 19/l 2/2022

Le Président,
0. FERREIRA
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Publication le 19/12/2022
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Le Syndicat aes Énergies aes zones Est (SEZEO), reprbsentb par M Olivier FERREIRA, Président, dûment habilité auX fins des prbsentes par délibération du îO iuiiiet 2020.
Ci-après désigné le "SEZEO"

PRÉAMBULE :

La commuiie de SERMAIZE, a transféré la compétence éc!airage public au SEZEO.
Le SEZEO possède donc la maîh'ise daouvrage pour les travaux sur les réseaux basse tensiûn et éclairage public.
Le SEZEü agit sous convention avec Orange pûur les travaux de mïse en souterraln des réseaux de télécommunicatiori.

1. OBJET DE u CONVENÏION

La prêSerite cünvention a pour ôbjet de définir leS môdalitéS dë contribution fïnariCïère de la commune de SERMAIZE, auX travaux de RENOVATION ae rêSeau éclairage
public /passage à LED, conformément aux modalités en vigueur au sein du SEZEO.

COÛÏ DE L'OPÉRATlôN2.

Ijensemble de laopération de RENûVATlON /PASSAGE A LED est évalué à 51 409.85 € hors taxe.

3. ENGAGEMENTS FINANCIERS DE LA COMMUNE

La participation financière totale de la commune pour la rénovation EP est estÏmée à : 10 281.97 € HT

3.1 Réseau basse tension

La commune prend en charge O % du mon}am des dépenses ? cons}atées soi( : 0.00€

3.2 Réseau éclairage public

La panicipa}ion financière de la commune pour la rénovaUon EP es} es}imée à : 10 281.97 € HT selon la prise en charge indiquée dans le }ableau de Ïépar(Rion du
paragraphe 2 de la convemion

3.3 Réseau télécommunication

Les dépenses affec}ées au réseau de }élécommunicaiion, son} in}égralemem prises en charge par la commune pour leur momam cons}a(é (ou}es }axes comprises,
soit :0.00 €

En cas de par}icipa}ion financière d'0range, le monlan} ne} perçu par le SEZEO sera déduit du mon}an} du par la commune.

4 SUBVENTIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'OISE

Si l'opéra}ion es} concernée par laaide aux communes du Départemenl la subvenuon es} répar}ie enlre la Commune e} le SEZEO dans les conditions fixées paÏ le
règlemen} de service de la compé}ence op}ionnelle éclairaOe public en vigueur à la date de la signature de la présente conven(ion.

5 PAIEMENTS

5.1 Appel de fonds

À la demande du SEZEO et sur présen}a}ion d'un titre de rece}}es et de laOrdre de Service de démarrage des }ravaux, la Commun e versera 30 % du montanÏ HT de sa
parkicipation arrêkèe à laar}icle 3 de la préseme convemiûn.

Le SEZEO pourra ensuite procéder à des appels de fonds auprès de la Commune, dans la limi}e de 80 % du montan( arrêkè à l'ar(icle 3 susmen}ionné, sur
présemaiion des fac}ures ou des si}uations de }ravaux.

5.2 Solde

Après récep}ion des ouvrages, le SEZEO adressera à la Commune un mémoire jus(ificatif accompagné des pièces juslifica}ives porkan} sur laopération et récapitulan} la
totalité des dépenses effeckives. réparues par réïseau et le cas échéant, la par}icipa}ion d'Orange e! les subventions du Conseil Dépaitemen}al de l'0ise perçues par le
SEZEO.

La parkicipa(ion financière de la commune sera calculée en prenant en compke ractualisa(ion des prix prévue par l'ar}icle 20 du CCAP de laaccord cadre (ravaux conclu
par le SEZEO.

Cet arkicle prévoi} :

Coefficient d'actualisation

Llndex de réMrence des travaux est TP12a - Réseaux dJnergie et de communrcakron hors fibre opfique (1 7 11002) - Base 2010 publlé à rlnsee.

Les prix s«:ïnt affectés du coefficien} K d'ackualisatjon calculé comme surl :

( TPl2a(M -3)
TPl2a(MO)

Dans laquelle .'

TP12a (m-3) est la valeur de rlndice concerné du mois m-3, m étant le mois de la dake daeffet du bon de commande des kravaux.

TP12a (mO) es} flndex Inlffal du mois O (mO), dest à drre la mois de septembre 2019. Ce coefficlent est armndr au mHlMïme sup érieur.

La Commune procédera au manda}emem des appsls de fond e} du solde dans un délai de 30 jours à réception de l'avis des sommes à payer correspondan}.

6 DURÉE DE LA CôNVENTlON

La présenke convemion est conclue pour la durée des travaux e} de la factura(ion définltive de ceux-ci.

7 L?ÏIGES

Les li(iges suscep}ibles de naî(re à l'occasion de la présen{e conven!ion seron} porkés devant le }ribunal adrninistra(if du lieu daexécution de l'opéra}ion.

CONVENTION FINANCIÈRE N'

Travaux daéclairage public

SERMAIZE / RENOVATION ECLAIRAGE PUBLIC

Envo% en préiec}ure le 19/12/2022
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SEZEO COMMUNE

RENOVATION ECLAIRAGE PUBLIC 80% 41 127,88 € ;iox 10 281,97 €

TOTAL 41 127,88 € 10 281,97 c


